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1. PREAMBULE 
 
 
Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Gérardmer Hautes Vosges par délibération 
du 26 juin 2024 a arrêté le projet de PLU de la commune de Gérardmer. 
 
Le projet de PLU, a fait l’objet de nombreuses réunions techniques de réunions de présentation aux 
personnes publiques associées et d’une concertation soutenue avec les administrés. 
 
Le dossier de PLU arrêté a été transmis à l’ensemble des personnes publiques associées ainsi qu’à la 
Mission Régionale d'Autorité environnementale (MRAe) Grand Est. 
 
L’avis MRAe n°2024AGE65 a été transmis à la communauté de communes le 02 octobre 2024. 
Conformément à l’article R.123-8 du code de l’environnement, le dossier d’enquête publique comporte l’avis 
de la MRAe et la réponse écrite du maitre d’ouvrage à cet avis. 
 
 
 
  



Élaboration du PLU de Gérardmer – avis MRAe et réponses du maître d’ouvrage  4 

2. AVIS MRAE 
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3. REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 
 
 

3.1 Généralités 
 
Dans son avis, la MRAE a formulé diverses recommandations qui sont reprises ci-après en gras. La structure 
du présent document reprend les thématiques abordées par la MRAe dans son avis détaillé. 
 
Le maître d’ouvrage tient à préciser que l’avis de la MRAe ne remet pas fondamentalement en cause les 
orientations retenues dans le document d’urbanisme et formule diverses recommandations destinées à 
améliorer le PLU. 
 
Pour preuve, l’autorité environnementale précise en page 12 de son avis que : « l’Ae n’a pas de remarque 
particulière concernant les points suivants qui ont été correctement pris en compte dans le projet de PLU : 

• la préservation des sites Natura 2000 (classement en zone naturelle N ou en secteur agricole Ap 
où la constructibilité est strictement limitée) et l’étude d’incidences sont présentées et concluent à 
l’absence d’impact ; 
• la préservation des zones humides est assurée par une trame spécifique et des prescriptions au 
règlement écrit et graphique sont prévues. Les zones humides ont été identifiées à la suite d’une 
étude de terrain à l’échelle du bassin versant amont de la Vologne ; 
• la préservation des cours d’eau est assurée par un recul inconstructible au règlement écrit (entre 2 
et 10 m selon la nature des constructions et le cours d’eau concerné) ; 
• la prise en compte des continuités écologiques est inscrite dans une Orientation d’aménagement 
et de programmation (OAP) « Trame verte et bleue » et des dispositions au règlement écrit 
préservent ces continuités (coefficient de surface de pleine terre, clôture perméables à la faune, 
intégration d’écrans végétalisés aux abords des constructions…) ; 
• la prise en compte du risque d’inondation par débordement de cours d’eau (identification des zones 
inondables au règlement graphique, renvoi au règlement du Plan de prévention du risque 
d’inondation (PPRi), absence de zones à urbaniser sur des terrains inondables), du risque 
d’exposition au retrait et gonflement des argiles et du risque sismique (dispositions informatives au 
règlement écrit) ; 
• la prise en compte des nuisances sonores : la route départementale RD 417 concernée par des 
règles de recul et de protection est prise en compte ; 
• la prise en compte des mobilités alternatives à la voiture est présentée (schéma cyclable au 
règlement graphique…) ; 
• le résumé non technique est présenté» 

 
 

3.2 Contexte et présentation générale du projet 
 

• Avis MRAe 

« Au préalable, l’Ae observe que de nombreux projets touristiques sont prévus à l’échelle de la communauté 
de communes Gérardmer Hautes Vosges (CCGHV) notamment en termes d’augmentation des capacités 
d’hébergement (Xonrupt-Longemer, Granges- Aumontzey, Gérardmer) sans stratégie intercommunale 
déclinée dans les documents locaux d’urbanisme, alors que les enjeux en termes de ressources en eau, de 
changement climatique et de préservation des milieux naturels sont de plus en plus prégnants sur ce territoire 
fragile. L’Ae recommande à la communauté de communes Gérardmer Hautes Vosges d’engager un Plan 
local d’urbanisme intercommunal (PLUi) qui encadrerait de manière stratégique » 
 
Réponse :  
 
La réalisation d’un PLUi est une décision politique de la compétence exclusive des élus. Celle-ci est 
envisagée à court terme. Dans l’attente de ce PLUi, la Communauté de Communes Gérardmer Hautes 
Vosges suit chaque procédure d’évolution des documents d’urbanisme de son territoire et y porte la politique 
communautaire. Il est donc erroné d’affirmer que la vision communautaire du territoire n’est pas traduite dans 
les PLU. De plus, les communes membres de la communauté de communes disposeront à court terme de 
documents communaux récents intégrant la trajectoire du zéro artificialisation nette et la préservation de la 
biodiversité.  
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Le maître d’ouvrage rappelle qu’en page 2 de l’avis MRAe, celle-ci indique que : « Il est rappelé ici que cet 
avis ne porte pas sur l’opportunité du plan ou du document mais sur la qualité de l’évaluation 
environnementale présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement par le plan 
ou document… » La communauté de communes estime que l’avis de l’autorité environnementale relatif à 
l’élaboration d’un PLUi porte bien sur l’opportunité du document d’urbanisme communal. Cet avis est donc 
hors de propos.  
 
 

3.3 Articulation avec les documents de planification de rang supérieur 
 

• Avis MRAe 

« Au préalable, en l’absence de SCoT approuvé et en application des articles L.142-4 et L.142- 5 du code 
de l’urbanisme, l’Ae rappelle la nécessaire conformité aux règles d’urbanisation limitée qui interdisent, sauf 
dérogation, toute ouverture à l’urbanisation de zones situées en dehors du périmètre actuellement urbanisé 
de chaque commune membre de la communauté de communes, et donc de Gérardmer. Le dossier n’indique 
pas si une demande de dérogation a été déposée par la collectivité et l’Ae recommande de le faire et de le 
préciser.» 
 
Réponse :  
 
Une demande de dérogation a bien été présentée et analysée par la Commission Départementale de 
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) qui s’est réunie les 30 juillet 2024 
et 11 septembre 2024. L’avis de la CDPENAF figure dans le dossier d’enquête publique. 
 
 

3.4 Analyse par thématiques environnementales de la prise en compte de 

l’environnement 
 

• Avis MRAe 

« L’Ae recommande de présenter un bilan complet du précédent PLU et des apports de la procédure de 
révision en termes de consommation d’espaces, de préservation des milieux naturels et du paysage. » 
 
Réponse :  
 
Le contenu du rapport de présentation est régi par les articles L.151-4 et R.151-3 du code de l’urbanisme. Il 
n’y est nulle part fait référence à la réalisation d’un bilan par rapport au document d’urbanisme antérieur.  
 
Pour autant, le rapport de présentation du PLU de Gérardmer traite dans la partie 5 du chapitre 4, des 
perspectives d’évolution de l’état initial de l’environnement avec le PLU en vigueur – scénario 0. Ce chapitre 
analyse l’évolution probable de l’état initial de l’environnement en l’absence de la mise en œuvre du projet 
de PLU et donc avec le maintien du PLU en vigueur en fonction des enjeux identifiés sur le territoire. 
 
Pour rappel, la consommation foncière est fortement réduite par rapport à la décennie précédente mais aussi 
par rapport au document d’urbanisme existant (de l’ordre de - 390 ha environ). 
 
 

• Avis MRAe 

« L’Ae recommande de clarifier ce qui relève de la densification ou de l’extension à l’urbanisation et de 
mettre en cohérence le dossier sur les calculs de consommation d’espaces. » 
 
Réponse :  
 
Le rapport de présentation comporte dans la partie 7 du chapitre 1 et dans la partie 6 du chapitre 4, les 
explications relatives à la consommation foncière et aux objectifs de réduction. Les exemples fournies par la 
MRAe concernent des zones UH qui sont bien localisées en extension. La CDPENAF dans son avis du 18 
septembre 2024 a par ailleurs émis un avis défavorable à ces extensions. En conséquence, les secteurs 
mentionnés seront reclassés en zone non constructible et la réduction foncière du nouveau PLU sera 
recalculée. 
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• Avis MRAe 

« L’Ae recommande de : 
• justifier le besoin de 275 nouveaux logements sur les 407 estimés, à la fois sur le desserrement 

des ménages et les résidences secondaires, et le réduire afin de ne pas augmenter significativement le 
nombre de résidences secondaires sur la commune ; 

• présenter sa stratégie en matière d’accueil de résidents touristiques, notamment au regard des 
contraintes liées à la ressource en eau potable, en précisant : 
◦ leurs effectifs selon les différentes formes d’hébergement (résidences secondaires, résidences 
touristiques, hôtels, campings…) ; 
◦ les besoins en résidences secondaires et la politique de leur implantation.» 

 
Réponse :  
 
Pour rappel, les services de l’Etat dans leur avis daté du 30 septembre 2024 indiquent que « les orientations 
du PADD sont conformes aux enjeux du territoire de Gérardmer. En effet la commune a globalement réussi 
à allier ses objectifs de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers et son paysage de moyenne 
montagne, tout en permettant un développement urbain, économique et touristique recentrée sur l’enveloppe 
bâtie.  
 
Le tableau ci-dessous présente l’évolution des logements en détail. 
 

 
 
Justifications du calcul des besoins en logements :  
 
La dynamique démographique de Gérardmer est négative et cela depuis un demi-siècle. Les dynamiques 
démographiques récentes confirment toujours cette perte de population subie par la commune. Entre 2009 
et 2019, la commune de Gérardmer a perd environ 1 habitant sur 100 chaque année. Cette perte de 
population est l’addition de plusieurs facteurs :  

- Vieillissement de la population  
- Baisse de la natalité  
- Difficulté pour les habitants de Gérardmer de se loger sur place à cause des prix très élevés de 

l’immobilier. Ce prix est poussé à la hausse par la forte demande liée aux logements de tourisme 
(résidences secondaires, location…)  

 
En prenant en compte la dynamique démographique et foncière actuelle mais également la volonté d’affirmer 
Gérardmer en tant que pôle principal des Hautes-Vosges, les élus de ville ont décidé de mettre en place un 
scénario cohérant et réaliste.   
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La mise en place d’un scénario démographique s’est basée sur plusieurs hypothèses démographiques 
présentées dans le diagnostic territorial (cf. Rapport de présentation tome 1). À partir de ces scénarios 
construits en prenant en compte différentes dynamiques soit de la commune soit d’autres échelles 
(départementale, régionale), les élus ont décidé de choisir une dynamique de – 0,5 % par an. Cette évolution 
démographique se base sur l’évolution démographique de la ville de Gérardmer entre 1999 et 2019.  
 
A : Évolution démographique  
 
Avec une population légale de 7 807 habitants au 1er janvier 2019 et une évolution démographique projetée 
de -0,5 % par an, la population estimée au 1er janvier 2035 serait de 7 205 habitants soit 602 habitants de 
moins (entre les dernières données INSEE et l’échéance du PLU soit 16 ans).  
 
B : Évolution de la taille des ménages  
 
La taille moyenne des ménages à Gérardmer en 2019 est de 1,88. Comme sur l’ensemble du territoire 
national et cela à toutes les échelles, la taille des ménages subi un phénomène de diminution qui va se 
poursuivre dans les prochaines années.  
Différents scénarios liés à l’évolution de la taille des ménages ont été présentés (cf. Tome 1 du Rapport de 
Présentation). Gérardmer étant un milieu urbain au sein duquel la taille des ménages est déjà faible, il est 
attendu un ralentissement de cette diminution durant les prochaines années.  
Les élus sur la projection polynomiale d’ordre 2 montrant un ralentissement de la taille des ménages. Cette 
taille est estimée à 1,78 à échéance du PLU.   
 
C : Besoins liés à l’évolution démographique  
 
La population de Gérardmer est projetée à la baisse durant les 11 prochaines années avec comme premier 
objectif de limiter la perte de population subie par la commune depuis plusieurs décennies.  
Les besoins démographiques sont calculés à partir de la formule suivante :  
(Évolution démographique / taille des ménages) 
Soit – 602 / 1,78  
Ainsi les besoins liés à l’évolution démographique sont de – 338 entre les données INSEE du 1er janvier 
2019 et l’échéance du PLU au 1er janvier 2035, soit 16 ans.  
 
En rapportant ces données à la temporalité du PLU, soit 11 ans, les besoins démographiques sont de – 231 
soit -21 logements par an.  
 
D : Besoins liés au desserrement des ménages  
 
Comme vu précédemment, la taille des ménages est projetée à la baisse. Avec moins de personnes vivant 
dans un même ménage, la commune nécessitera plus de logements pour loger la même population.  
Les besoins liés à ce phénomène sont calculés à partir de la formule suivante : 
(Population actuelle / taille des ménages projetée à l’issue du PLU) – nombre de résidences principales 
actuelles  
Soit (7807 / 1,78) - 3989 
Les besoins de logements liés au desserrement des ménages sont de 397 logements sur 16 ans. Ainsi les 
besoins sur la durée du PLU soit 11 ans sont de 275 logements soit 25 logements par an.  
 
E : Besoins démographiques  
 
Les besoins démographiques sont l’addition des besoins liés à l’évolution démographique et des besoins 
liés au desserrement des ménages :  
Soit C + D  
Les besoins démographiques annuels sur la durée du PLU sont donc de -21 + 25 soit 4 logements par an 
pour répondre à l’évolution démographique et au desserrement des ménages, soit un total de 44 logements 
sur la durée du PLU 
 
F : Évolution du parc de résidences secondaires  
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La commune de Gérardmer est très touchée par l’utilisation des logements pour de la location saisonnière 
ou comme résidences secondaires (cf. Tome 1 du Rapport de Présentation). Chaque année de nombreuses 
résidences principales sont transformées en résidences secondaires ou en location. Ce phénomène réduit 
fortement les possibilités de logements pour les géromois ou pour des personnes désirant trouver une 
résidence principale sur le territoire.   
La perte des résidences principales à destination des locations touristiques ou des résidences secondaires 
doit être compensée pour permettre aux géromois de trouver un logement sur la commune ou aux actifs de 
venir s’y installer.  
Chaque année, c’est la création de 45 résidences secondaires qui doit être compensée à l’échelle 
communale.  
Ainsi, les besoins liés à l’évolution des résidences secondaires sur la durée du PLU sont de 495 logements 
soit 45 logements par an.  
 
G : Utilisation du parc existant  
 
L’utilisation du parc existant est la création de nouveaux logements à partir des logements vacants ou autres 
transformations d’usages pouvant créer des logements (exemple d’un local d’activité transformer en 
plusieurs appartements).  
L’objectif est faire diminuer le taux de vacance de la commune tout en créant des logements sans utiliser 
d’ENAF. Ainsi, la commune a pour objectif de créer chaque année 12 logements à partir du bâti existant.  
 
Sur la durée du PLU l’utilisation du parc permettra la création de 132 logements.  
 
H : Besoins liés au fonctionnement du parc existant 
 
Les besoins liés au fonctionnement du parc existant sont calculés à partir de la formule suivante :  
F+G  
Soit 495 + (-132) 
Les besoins liés au fonctionnement du parc sur la durée du PLU sont donc de 363 logements soit 33 
logements par an.  
 
 
Synthèse 
 
Les besoins en logements de Gérardmer pour les 11 prochaines années sont donc constitués de :  

- 44 logements nécessaires pour répondre au desserrement des ménages et à l’évolution 
démographique attendue  

- 363 logements pour répondre au fonctionnement du parc existant  
- 407 logements nécessaires pour les 11 prochaines années  

 
Parmi ces besoins, 137 logements seront créés à partir du bâti existant de la commune soit plus de 1 
logement sur 3.  Uniquement 275 logements devront être créés durant les 11 prochaines années à 
Gérardmer.  
 
En ce qui concerne la ressource en eau, le tableau ci-dessous synthétise des prélèvements autorisés selon 
les arrêtés préfectoraux et les prélèvements effectués par la commune lors de l’année 2020.  
 

Eaux 
souterraines 
concernées 

Débit maximal 
autorisé au 
prélèvement  

Prélèvement 2020 Marge  

Sources du 
nord  

70m3/h par groupe 
d’ouvrages soit 210 
m3/heure et 
5040m3/jour 

1900 m3/jour en 
moyenne 

12 840m3/ jour Puits de la 
Goutte du 
Chat 

140 m3/heure et 
2 500m3/jour  

Lac  300m3/heure soit 
7200m3/jour 
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Prélèvements 
annuels 

800 000 m3/an 
tous ouvrages 
confondus 

693 500m3/an 106 500m3/an 

 
Selon les débits autorisés par les arrêtés préfectoraux, la marge de Gérardmer pour l’eau potable est de 
106 500 m3/an. Une telle marge permettrait d’alimenter théoriquement 2 200 personnes supplémentaires. 
 
En période estivale, les deux premières ressources sont presque à sec et les pompages d’eau dans le lac, 
ressource de secours, sont de plus en plus fréquents. 
 
Le PLU de Gérardmer vise cependant à limiter la baisse de la population permanente, (7 205 habitants en 
2035 contre 7 807 habitants en 2019). Les besoins en eau sont donc amenés à baisser dans les prochaines 
années d’environ 60 m3/j (600 personnes en moins, 100 l/j/pers). 
 
Le PLU ne contribuera donc pas à augmenter la pression sur la ressource en eau. Conformément à la 
demande des services de l’Etat, ces données seront remises à jour. 
 
De plus, la CCGHV a lancé une étude sur la gestion de la ressource en eau, celle-ci débutera début 2025. 
À l’issu des phases de diagnostic, la CCGHV travaillera sur les usages de l’eau y compris les aspects 
touristiques. 
 
 

• Avis MRAe 

« L’Ae rappelle qu’un taux de rotation naturelle du logement s’établit autour de 6 % et que l’importance d’un 
parc vacant dégrade le cadre de vie et l’attractivité de la commune. L’Ae signale plusieurs guides pouvant 
aider la commune dans cette démarche : 
• le guide « vacance des logements – stratégies et méthodes pour en sortir » édité en 2018 par l’association 
de collectivités désormais dénommée « Agir contre le logement vacant » (ACLV) ; 
• l’outil mis en place par l’État pour aider les collectivités « zéro logement vacant » (outil collaboratif de 
gestion de la vacance incluant une base de données) ; 
• le guide de la DREAL Grand Est, de février 2024, qui permet aux collectivités de définir une stratégie ainsi 
que les modalités opérationnelles d’intervention pour les services des collectivités. 
Elle souligne également l’intérêt d’une démarche à l’échelle intercommunale pour la résorption de la 
vacance. 
L’Ae recommande d’augmenter la part de logements vacants remis sur le marché. » 
 
Réponse :  
 
Ces guides ont été utilisés. L’objectif du PLU est de faire diminuer le taux de vacance de la commune tout 
en créant des logements sans utiliser d’ENAF. Ainsi, la commune a pour objectif de créer chaque année 12 
logements à partir du bâti existant. Le respect de cet objectif permettra d’atteindre un taux de vacance de 
l’ordre de 6,5 à l’horizon 2035. 
 
Pour mémoire, en 2019, l’INSEE a recensé 549 logements vacants sur le territoire communal, soit un taux 
de vacance de 7,5 %. Ce taux apparaît modéré au regard de la moyenne départementale qui s’établit quant-
à-elle à 11,3 %. Gérardmer regroupe 62 % des logements vacants de la CCGHV. Pour une commune du 
type de Gérardmer, un taux de vacance situé entre 6 et 8 % est considéré comme normal et permet un bon 
fonctionnement du parc de logements. Aucun effort supplémentaire en termes de logement vacant ne sera 
donc réalisé.  
 
 

• Avis MRAe 

« L’Ae recommande de : 
• justifier l’exclusion des « dents creuses » de moins de 750 m² ; 
• densifier prioritairement les « dents creuses » identifiées en zones UV et reclasser en zone naturelle 
N les autres « dents creuses » (zones UH), notamment celles situées en extension de 
l’urbanisation… 

L’Ae recommande de reclasser en zone naturelle N les secteurs UN les plus sensibles d’un point de vue 
paysager et de protection de la ressource en eau ». 
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Réponse :  
 
La taille minimale de 750 m2 a été validée lors d’une réunion technique qui s’est tenue à la DDT le 28 février 
2022. 
Conformément à l’avis de la CDPENAF mentionné précédemment, certaines zones d’extension urbaine 
seront reclassées en zone non constructible. 
 
 

• Avis MRAe 

« Enfin, plusieurs emplacements réservés sont également inscrits dont certains en zone naturelle N ou 
agricole A pour la réalisation de parkings ou d’un ouvrage pluvial (ER n°7, 10 et 11 notamment). L’Ae rappelle 
que ces derniers, dans la mesure où ils génèrent un changement de l’occupation du sol, doivent être inclus 
dans les calculs de consommation. 
Concernant les équipements touristiques, l’Ae recommande de : 

• reclasser la zone UC en bord ouest du lac en Secteur de taille et de capacité d’accueil limitées 
STECAL NC, plus protecteur en matière environnementale ; 
• préciser l’échelle applicable au cumul des surfaces de plancher autorisées (unité foncière/ensemble 
du secteur concerné) au sein des Secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) ; 
• inclure les surfaces dédiées aux emplacements réservés dans les calculs de consommation 
d’espaces lorsque ces derniers génèrent un changement d’occupation des sols. » 

 
Réponse :  
 
Le calcul de la consommation d’espace sera réactualisé en fonction des emplacements réservés. 
Le reclassement de la zone UC sera étudié et les élus consultés à ce sujet.  
Des précisions seront apportées au cumul des surfaces de plancher autorisées. 
 
 

• Avis MRAe 

« L’Ae recommande à la collectivité de réfléchir au devenir des friches, notamment celles polluées, afin de 
prendre les mesures nécessaires le plus en amont possible (étude de pollution des sols et étude quantitative 
des risques sanitaires, définition des usages futurs projetés, mesures de gestion pour les rendre compatibles 
avec l’analyse des risques résiduels). » 
 
Réponse :  
 
Le secteur de la déchetterie a été identifiée comme friche dans le cadre du diagnostic. Pour autant il ne s’agit 
pas d’une friche et le rapport de présentation sera revu sur ce point. 
 
 

• Avis MRAe 

« L’Ae recommande de classer les espaces naturels sensibles (ENS) et zones naturelles d’intérêt 
écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) de type 1 en sous-secteur de zone Ap, où les occupations et 
utilisations du sol autorisées sont plus limitées qu’en zone A. » 
 
Réponse :  
 
Cette recommandation sera soumise à l’avis de la Chambre d’Agriculture. Cette dernière a en effet réalisé 
le diagnostic agricole et validé globalement le zonage A. Créer des zones Ap supplémentaires limiterait le 
développement de l’agriculture. Cette dernière contribue en effet à maintenir les espaces ouverts à 
Gérardmer.  
 
 

• Avis MRAe 

« L’Ae recommande de justifier l’autorisation des industries en zone NF destinée à l’exploitation forestière et 
à la préservation des milieux forestiers ; à défaut, elle recommande de ne pas les autoriser. 
Elle recommande de classer les secteurs réservés aux installations existantes avec un zonage particulier 
limité à leur seule emprise (par exemple avec un secteur NFc pour la carrière existante).» 
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Réponse :  
 
 
La seule carrière toujours en activité actuellement à Gérardmer a été autorisée par arrêté préfectoral 
n°787/97 du 20 février 1997 et se localise en zone Nf. Conformément à l’article R. 151-34 du code de 
l’urbanisme, la parcelle concernée apparait comme protégée en raison de la richesse du sol ou du sous-sol. 
En conséquence y sont autorisées les industries.  
 
Conformément à l’avis de la CDPENAF, le règlement sera remanié sur ce point. 
 
 

• Avis MRAe 

« L’Ae rappelle que les aménagements non liés à des besoins agricoles ou à des équipements publics 
d’intérêt collectif doivent être inscrits comme STECAL dans le PLU. 
Elle recommande de ne pas autoriser en zones agricoles A et Ap, les abris pour animaux non liés aux besoins 
agricoles. » 
 
Réponse :  
 
L’autorisation des abris pour animaux a été instaurée à la demande de la Chambre d’Agriculture et validé 
par la CDPENAF. Aucune modification ne sera donc apportée au règlement. 
 
 

• Avis MRAe 

« Par ailleurs, l’Ae rappelle l’importance des aires d’alimentation des captages d’eau potable qui doivent être, 
dans la mesure du possible, préservées de l’artificialisation des sols afin de sécuriser l’alimentation en eau 
potable contre les pollutions diffuses (règle n°10 du SRADDET). 
L’Ae recommande de : 

• justifier d’une quantité suffisante en eau potable en ne se basant pas uniquement sur la dynamique 
démographique négative mais en incluant également l’ensemble des usages en eau en toutes 
périodes (spas, piscines, campings, hôtels et projets d’extension…) ainsi qu’en termes de 
développement des capacités d’accueil touristiques (augmentation des résidences secondaires et 
projets d’hébergements touristiques), et adapter le projet de PLU en conséquence, notamment en 
réduisant les prélèvements d’eau (règle n°11 du SRADDET) ; 
• classer effectivement les périmètres de protection des captages d’eau potable en zone naturelle 
ou agricole ; 
• créer une sous-catégorie d’annexe spécifique aux piscines avec des règles très limitatives en zone 
A, N et UN ou interdire les nouvelles piscines dans l’ensemble des zones du PLU ; 
• présenter les aires d’alimentation de captage de la commune et limiter, dans la mesure du possible, 
leur artificialisation afin de sécuriser l’alimentation en eau potable en quantité (infiltration des eaux 
pluviales) et en qualité contre les pollutions diffuses (règle n°10 du SRADDET).» 

 
Réponse :  
 

• La CCGHV a lancé une étude sur la gestion de la ressource en eau, celle-ci débutera début 2025. 

À l’issu des phases de diagnostic, la CCGHV travaillera sur les usages de l’eau y compris les aspects 

touristiques. 

• Il est possible de classer les périmètres de protection de captages d’eau potables identifiées sur la 

carte des SUP en zone naturelle ou agricole. Cela sera corrigé.  

• Concernant les piscines, une réflexion a été menée pendant la procédure de révision du PLU, les 

interdire inciterait les personnes à installer des bains bouillonnant qui sont d’avantage 

consommateur d’eau. 

 
Le PLU de Gérardmer en réduisant les zones constructibles de près de 400 ha au profit de zones A ou N 
contribuent bien évidemment à la protection de la ressource en eau. Rappelons également que près de 90 
% du territoire communal sont classés en zone naturelle. 
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• Avis MRAe 

« L’Ae recommande de mentionner le risque d’exposition au radon dans le règlement écrit et de renvoyer à 
la réglementation applicable en la matière. L’Ae recommande de prendre des mesures au sein du règlement 
permettant d’assurer la sécurité des biens et des personnes en cas de remontée de nappes d’eau 
souterraines. » 
 
Réponse :  
 
Les règles relatives au radon seront intégrées dans le règlement du PLU. 
 
Les zones inondables par débordement de cours d’eau et de remontée de nappe ont été cartographiées et 
classées en fonction de leur risque. Ce risque est donc déjà pris en compte. 
 
 

• Avis MRAe 

« L’Ae recommande à la commune de compléter son projet de révision de PLU pour faciliter l’adaptation du 
territoire communal et des conditions de vie au changement climatique.  
Si l’Ae rappelle que la loi du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables 
prévoit des obligations en matière de développement des énergies renouvelables, elle recommande la mise 
en place de la démarche Éviter- Réduire-Compenser inscrite au code de l’environnement pour déterminer et 
justifier les secteurs où seraient permises les installations d’énergies renouvelables, selon leur nature et 
leurs impacts potentiels afin de retenir les secteurs de moindre impact environnemental. » 
 
Réponse :  
 
Le projet de PLU encourage l’infiltration des eaux pluviales, ce qui participe à limiter les effets du changement 
climatique : limitation des ruissellements en cas d’orage, maintien de l’alimentation des nappes et donc des 
cours d’eau en période d’étiage. Le projet préserve également les zones humides et les massifs forestiers 
du territoire qui constituent d’importants puits à carbone (stockage du CO2 par la végétation), au rôle crucial 
pour la régulation du climat. Il préserve également le réseau de haies qui joue un rôle primordial dans 
l’atténuation des effets du changement climatique au sein des espaces agricoles (brise-vent, ombrage, 
maintien des sols, régulation hydrique des sols, support de biodiversité…). 
 
Le règlement du PLU ne constitue pas un frein à l’exploitation des ressources renouvelables. Par contre, il 
n’est pas du ressort du PLU d’analyser les incidences environnementales d’éventuels projets d’énergies 
renouvelables (centrale solaire au sol ou parc éolien par exemple). En effet, ces projets nécessitent une 
autorisation préfectorale accompagnée d’une étude d’impact spécifique (les permis de construire sont de 
plus délivrés par l’Etat).  
 
 

• Avis MRAe 

« L’Ae recommande de prévoir des valeurs de résultats à atteindre, aux indicateurs de suivi du PLU, afin de 
mesurer concrètement l’évolution du PLU dans le temps, et des mesures correctrices en cas de non atteinte 
des objectifs. » 
 
 
Réponse :  
 
Il apparait délicat d’utiliser des valeurs de résultats à atteindre pour le PLU pour les raisons suivantes : 
 

- Le maître d’ouvrage ne maitrise pas les données chiffrées des indicateurs de suivi dans la mesure 
où il ne dispose notamment pas de la maîtrise foncière. Il est ainsi impossible de fixer une valeur 
cible pour le comblement des dents creuses par exemple. Ce comblement est en effet dépendant 
du rythme des constructions dans les dents creuses qui appartiennent à des propriétaires privés. 
Même si le PLU incite au comblement des dents creuses, il est impossible d’affirmer que ce 
comblement sera réalisé dans un laps de temps donné.  
 
- Dans le même ordre d’idée, la préservation des éléments contribuant aux continuités écologiques 
(réservoirs de biodiversité, éléments ponctuels, linéaires) et notamment la préservation des zones 
humides ne peut être associée à une valeur de résultat. En effet, même si les zones humides sont 
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aujourd’hui largement protégées, leur devenir est étroitement dépendant de la volonté des 
propriétaires et des conditions climatiques. Le PLU a ainsi uniquement défini une valeur de référence 
qui correspond à la surface des zones humides aujourd’hui recensées.  

 
Néanmoins, ces éléments seront retravaillés avec les élus afin de fixer éventuellement des valeurs de 
résultats.  


